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La Suisse et la zone de libre échange

Le 12 février 1957, à Paris, devant le Conseil des Ministres de l'O. E. C. E., M. Max Petitpierre, Chef
du Département politique fédéral, prononçait une importante déclaration, qui lui permettait de définir
avec netteté la position de la Suisse envers la zone de libre échange.

Nous sommes particulièrement reconnaissants à M. Petitpierre d'avoir bien voulu nous autoriser à
reproduire ci-dessous l'essentiel de cette déclaration. Elle répond aux nombreuses questions qui nous ont été
posées ces dernières semaines quant à l'attitude de la Suisse face à l'intégration économique de l'Europe. Elle
fortifiera la pensée de tous ceux qui, avec nous, associent« construction de l'Europe» et« politique économique
libérale ».

I

L'institution d'un marché commun par six pays faisant partie de l'O. E. C. E. crée des problèmes
pour cette organisation et pour chacun des pays membres. Mais le gouvernement suisse est aussi convaincu
que ce marché commun, indépendamment des buts politiques qu'il poursuit, peut présenter de grands
avantages pour l'O. E. C. E., pour autant que les pays membres restent conscients des difficultés à
surmonter et recherchent des solutions raisonnables, tenant compte des réalités économiques actuelles.

La création d'une zone de libre échange peut, semble-t-il, permettre une progression commune
vers un régime de liberté des échanges intra-européens. Le gouvernement suisse prend donc une attitude
positive à l'égard de ce projet. Il est d'avis que les négociations doivent être engagées assez tôt pour que
la zone de libre échange puisse commencer à fonctionner en même temps que le marché commun, pour
éviter une période intermédiaire de flottement dans les relations entre les pays du marché commun et les
autres pays membres de l'O. E. C. E. Les experts chargés de ces négociations devront pouvoir présenter
des propositions concrètes sur lesquelles les pays seront appelés à se prononcer.

La création d'une zone de libre échange aura nécessairement des répercussions considérables
sur les diverses économies nationales ; elle impliquera pour celles-ci des sacrifices certains. Il importe donc
que dans l'accord, après un examen très attentif des problèmes fondamentaux, figurent à la fois des principes

généraux clairs et des normes suffisamment spécifiques et rigoureuses pour ne laisser subsister aucun
doute sur les devoirs des pays membres. En renvoyant à plus tard la solution de certains problèmes délicats
ou en laissant subsister quelque doute sur les devoirs des pays membres, l'exécution du programme de la
zone risquerait de se heurter à des obstacles insurmontables et le renforcement économique de l'Europe
pourrait en être compromis pour longtemps.

II

Comme le souligne le rapport du groupe de travail, la zone de libre échange doit contribuer au
développement du commerce sur une base mondiale. L'Europe est trop dépendante, à la fois de ses sources
externes de matières premières et des marchés extérieurs, pour que les pays membres de l'O. E. C. E.
puissent se permettre des discriminations entre les pays tiers. Le gouvernement suisse, qui a toujours
pratiqué une politique libérale envers tous ses partenaires, entend la poursuivre et n'acceptera aucune
obligation limitant ses possibilités de négociations avec les pays tiers. Dans le même ordre d'idées, il estime
désirable que tous les pays membres de l'O. E. C. E. puissent, s'ils le désirent, participer dès le début
à la zone de libre échange.

La solution des problèmes que poseront l'établissement progressif et le fonctionnement de la
zone nécessitera plus que jamais l'unité et la convergence des efforts. L'objet de la coopération entre pays
membres sera en premier lieu de réaliser l'équilibre économique interne et de la balance des paiements.
L'expérience de l'O. E. C. E. montre en effet que c'est là une condition essentielle au bon fonctionnement
des mécanismes multilatéraux. Pour éviter un déséquilibre qui conduirait à l'invocation des clauses de
sauvegarde, les pays membres ont l'obligation impérieuse d'éliminer les clauses de perturbation du fonctionnement

de la zone de libre échange qui découlent de leur propre politique économique et financière. Ils
n'en trouveront pas moins, auprès de leurs partenaires, aide et compréhension. Mais le gouvernement
suisse n'estime pas indispensable d'instituer, à priori, dans la zone de libre échange, des obligations précises
concernant la politique économique, financière, fiscale et sociale des pays membres. Si la nécessité de réaliser

une certaine harmonisation de ces politiques devait apparaître plus tard, au cours notamment de la
phase de transition, il appartiendrait alors à l'O. E. C. E. ou, en matière de transports, à la Conférence
européenne des Ministres des transports, d'étudier les problèmes concrets qui se poseraient et de rechercher

les solutions appropriées.
Enfin, le gouvernement suisse a noté avec satisfaction l'intention des Six de faciliter l'établissement

d'une zone de libre échange, en évitant de prendre entre eux des décisions qui préjugeraient le résultat

des négociations au sein de l'O. E. C. E., car il est important de réserver à cet effet, par des dispositions
appropriées, des possibilités de discussions et d'accords dans le cadre de cet organisme.

Max Petitpierre.
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